
 

00457 – v2.00 (August 2011) 

 

 
 
 
 
 
 

RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES RETOURS DE PRODUITS 
(Plaintes, Reprise de Produits, Pièces d’échange) 

 
 
 

Obligations particulières concernant : 
TVH Parts NV 

 
 
 
 
 
 
 
Délai maximum d’introduction de Plaintes relatives aux Produits    : 3 mois 
 
Valeur de Produit minimale par unité pour les reprises     : 5 EUR 
 
Demandes de reprise : surcharges administratives    

o Demandes de reprise introduites par TVH Quick Source    : 12% 

o Demandes de reprise introduites par d’autres canaux    : 15 % 

o Reprise de cartes à circuit imprimé renvoyées à TVH 

 dans un emballage non scellé    : 20% 

 


